
Moselle

Metz le 27 septembre 2006.

COMITE TECHNIQUE PARITAIRE
LOCAL

Réunion du lundi 18 septembre 2006.

Du discours à la réalité …
RAPPEL :

En introduction, rappelons que SUD Trésor avait demandé le report du CTPL et des CAP locales prévues à une
date tardive, début juillet, qui ne permettait pas les meilleures conditions d’examen de leurs ordres du jour. La
direction locale avait donné son accord sur le report du CTPL et du point de l’ordre du jour des CAP locales consacré aux
recours en révision de notes. Il est évident que l’évocation des mouvements de mutations au 1er septembre ne pouvait,
quant à elle, être retardée.

Un CTPL a néanmoins été convoqué le 6 juillet, dans “ l’urgence ”, pour informer les représentants du personnel
de la création en Trésorerie Générale d’un emploi de Trésorier Principal à la tête du pôle Etat Recettes
(Recouvrement Gestion/Contentieux/Produits divers/Recouvrement informatisé/Contrôle Redevance) … Nous
n’en dirons pas plus … L’ordre du jour de cette réunion en plein début de la période estivale des vacances se
suffit à lui-même !

Par contre, en évoquant les dernières CAP de recours en révisions de notes, nous reviendrons rapidement sur les
CAP locales du 4 juillet qui n’ont pour autant pas bouleversé fondamentalement le paysage mosellan des SDT,
malheureusement pour nos collègues qui effectuent des demandes de mutations …

L’ordre du jour de ce CTPL du 18 septembre, débuté à
9h00, pouvait paraître à priori moins chargé que d’autres.
Après le traditionnel rapport d’activité des services
2005, il faisait le point sur l’exécution du B.O.P.
(Budget Opérationnel de Programme) tant en matière de
masse salariale et de plafond d’emplois (bilan d’étape
que nous avions demandé lors d’un précédent CTPL)
que de budget de fonctionnement. Ce CTPL était
également l’occasion de présenter les plans de l’espace
qui devrait être dédié à l’accueil des personnels des
Domaines et d’aborder l’état d’avancement des travaux
en TG. La réinstallation de la Trésorerie de Lorquin -
dont nous avions pu constater le triste état lors de
notre dernière visite de poste - et celle de la
Trésorerie de Creutzwald étaient également à l’ordre du
jour, ainsi que les travaux de rénovation de l’immeuble
Schuman qui accueillent les Trésoreries de Metz
Esplanade et Metz Serpenoise. La modification des
horaires d’ouverture au public des Trésoreries de
Sarreguemines Centre et Campagne et
Sarreguemines Municipale étaient enfin approuvées
après plusieurs péripéties. Pour Fénétrange, il en était

de même sous réserve de l’acceptation par les
personnels d’une ouverture supplémentaire d’un quart
d’heure le vendredi, le prochain CTPL n’ayant pas lieu
avant plusieurs mois.

Notre section départementale, SUD Trésor Moselle,
avait en outre demandé la mise à l’ordre du jour de ce
CTPL d’un bilan d’étape des compétences croisées -
notre département étant l’un des 12 expérimentateurs - et
du déploiement d’HELIOS, suite à nos tournées de
postes du 1er semestre dans les 18 trésoreries
concernées par les compétences croisées et dans quatre
postes déjà basculés sur HELIOS. Le sujet
suffisamment important nous semblait mériter en
effet ce point et, d’ailleurs, il a occupé pour
l’essentiel les débats du CTPL de midi à 14h00. Nous
avions d’ailleurs demandé la nomination comme
expert sur l’expérimentation des compétences
croisées d’une collègue de Sierck lès Bains,
confrontée en direct et concrètement au projet de
nos ministres.

RAPPORT D’ACTIVITE DES SERVICES 2005 :
Il s’agit d’un document synthétique qui devrait être mis en ligne sur l’Intranet départemental
et qui est censé donner une image de nos services, pour une année donnée, à travers
quelques chiffres, les “ indicateurs de performance ” et une présentation des missions
et du réseau.
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Dans ce document, SUD s’est essentiellement intéressé à quelques points dans la mesure où il ne s’agit pas
d’attendre le rapport d’activité pour s’occuper des conditions d’exercice de nos missions. C’est d’ailleurs
pourquoi nous n’avons pas attendu le rapport d’activité 2006 pour aborder compétences croisées et déploiement
d’HELIOS …

Quel service rendu à l’usager ?

Par contre, le rapport 2005 a été l’occasion de s’interroger sur les conditions dans lesquelles la qualité du service
rendu à l’usager était appréciée. Ainsi nous sommes-nous interrogés sur les enquêtes “ appels mystère ” et avons-
nous interpellé notre direction sur ce point. Le sujet demeure mystérieux puisque l’administration locale n’a pas été
en mesure de répondre à la demande de SUD en indiquant qui se cachait derrière ces appels. Par contre, celle-ci nous
a informé de la fréquence de ces enquêtes : celles-ci ont lieu tous les semestres et concernent à chaque fois des
trésoreries différentes. En 2005, 10 postes comptables ont reçu de tels appels. Malgré notre insistance, nous
n’avons, par contre, pas pu obtenir la liste de ces postes ni celle des 7 trésoreries auditées. Il nous a été répondu
que les observations effectuées concernaient pour l’essentiel (9/10ème) des problèmes de mise à niveau formel pour des
postes qui n’avaient pas été mis en situation de répondre favorablement aux indicateurs et où les dits problèmes ont été
rapidement réglés. Nous aurions pourtant aimé être en situation d’apprécier par nous-mêmes ces situations et en
particulier les rapprocher des chiffres de l’O.R.E. (Outil de Répartition des Emplois) et de l’état des effectifs.

Toujours au sujet de l’enquête téléphonique réalisée en Moselle au 3ème trimestre 2005, SUD s’est étonné, alors que
les chiffres de notre département sont supérieurs en la matière à ceux du groupe 1 (le groupe auquel appartient la
Trésorerie Générale de la Région Lorraine et de la Moselle) que le rapport indique que “ des efforts restent à fournir
pour certains indicateurs de qualité tels que la levée de l’anonymat, l’indication des horaires d’ouverture des
bureaux et l’information sur le conciliateur fiscal ”. La direction locale a, en fait, tempéré cette enquête en ayant à
l’esprit les résultats du 1er trimestre 2006. Qu’en sera-t-il pour le rapport d’activité 2006 ?…

L’administration a, par contre, donné satisfaction à SUD sur une autre de nos questions sur la composition des
comités d’usagers, deux étant composés d’usagers particuliers, deux autres d’usagers professionnels. Il s’agit en fait
d’associations de consommateurs, d’associations familiales, … c’est-à-dire, d’après le Trésorier Payeur Général, d’une
composition classique commune à la DGI, la DGCCRF, la DGCP. Ce type de comités est apparu avec le passage à
l’euro. Leurs compositions sera indiquée en annexe du compte-rendu du CTPL.

A la lecture de ce rapport d’activité 2005, on a l’impression que le cours des choses s’écoule
pour le mieux dans les services déconcentrés du Trésor Public de Moselle. Pourtant, la
pression sur les agents n’a jamais semblé si forte … Si les indicateurs de performance sont
pour la plupart positifs, nous sommes en droit de nous demander : à quel prix ? La question
des effectifs demeurent pour nous centrale et les efforts consentis par les personnels dans le
cadre de l’évolution en cours de nos missions justifieraient amplement une revalorisation
significative de leurs carrières et de leurs rémunérations. A nos ministres actuels ou à leurs
successeurs d’en prendre conscience !

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME : EXECUTION AU 31 AOUT 2006 :
Conformément à notre demande, un point a été fait
sur l’exécution du B.O.P. en termes de masse
salariale et de plafond d’emploi au 31 août 2006.

A cette date, les dépenses de personnel étaient
exécutées à hauteur de 67,50 % de l’enveloppe initiale.
Au 30 août, il apparaissait, dans les prévisions de l’outil
OVALE (outil budgétaire permettant un suivi prévisionnel
des dépenses de personnel), un déficit de crédit de 1,65
% du budget notifié par la Direction Générale (certains
départements étant à – 4 %). Le budget départemental
sera abondé en conséquence. Selon notre direction, les
prévisions trimestrielles ont justement été prévues pour
que la DGCP n’ait pas à traiter les dépassements
budgétaires de “ 100 départements ” en fin d’année.

Pour l’année 2006, le plafond d’emploi notifié au
département en Equivalent Temps Plein Travaillé (un
agent à temps partiel 80 % y compte donc pour 0,874
ETPT) est de 871. Il intègre notamment les dates de

promotion connues. Ce suivi est actuellement effectué
par la direction générale. Les derniers chiffres
communiqués par celle-ci au titre du département sont,
pour les 6 premiers mois, d’une moyenne de 855,67
ETPT, soit une différence de 15,33 avec le plafond
notifié. La direction locale souligne que celui-ci tient
compte du recrutement des auxiliaires, faible pendant les
6 premiers mois de l’année. Elle illustre son propos en
indiquant deux chiffres : au 30 juin, 27 mois de crédits
auxiliaires avaient été accordés contre 111 au 30 août.

A ce titre, 60 mois supplémentaires ont été demandés
par le département et accordés par la DGCP, sans
incidence sur la masse salariale et le plafond
d’emploi notifiés. SUD a demandé pourquoi ce
chiffre. Les représentants locaux de l’administration
nous ont répondu qu’il s’agissait de prendre en
compte les conséquences du vieillissement de la
population des agents sans arrivée dans le





TRAVAUX DE RENOVATION DE L’IMMEUBLE
SCHUMAN :

Les travaux consisteront pour l’essentiel en la réfection
complète de la cour, la reprise d’éléments de couverture
abîmés, le nettoyage des façades, le remplacement des
menuiseries extérieures, la mise en sécurité incendie, la
création d’un accès handicapés, le remplacement des
faux plafonds, l’installation de l’eau chaude dans les
sanitaires, la mise en conformité électrique et divers
travaux de peinture. Le démarrage du chantier est
envisagé pour début 2007.

TRAVAUX DE LA
TRESORERIE GENERALE :

Les travaux se poursuivent. Une installation provisoire du
CFD est programmée au 2ème étage De Curel de novembre
2006 à mai 2007. La direction a adressé une note (n°
281/MAT du 17 août 2007), diffusée à l’ensemble des
services de la TG, aux fins d’indiquer les périodes de
déménagement de chaque service dans les prochains
mois.

MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC :

En ce qui concerne Sarreguemines Centre et Campagne et Sarreguemines Municipale, après plusieurs mois de
débats, ceux-ci ont enfin pu être approuvés à l’unanimité du CTPL, comme, par ailleurs, ceux de Fénétrange sous
réserve de l’approbation par les personnels de la demande par la direction d’ouverture au public le vendredi
matin jusque 11h45 (au lieu de 11h30 – proposition du poste).

Nouveaux horaires :

Sarreguemines Centre et Campagne : - du lundi au vendredi : 8h30-11h30/13h00-16h00
Sarreguemines Municipale : - du lundi au vendredi : 8h30-12h00/13h30-16h00
Fénétrange (sous réserve) : - du lundi au jeudi : 8h30-12h00/13h00-16h15

- vendredi : 8h30-11h45

A LA DEMANDE DE SUD TRESOR,
BILAN D’ETAPE DE L’EXPERIMENTATION DES COMPETENCES CROISEES :

Au contact des collègues

Entre le 10 avril et le 19 juin, la section
départementale de SUD Trésor a visité les 18
trésoreries entrées dans l’expérimentation des
compétences croisées dans notre département. Nous
nous sommes appuyés sur ces tournées, et sur le
témoignage d’une collègue désignée “ experte ” par
notre syndicat pour cette réunion du CTPL, pour faire
notre bilan d’étape de l’expérimentation voulue par
les ministres. Cela tombait bien puisque le Trésorier
Payeur Général a déclaré lors des débats qu’il fallait
entendre au maximum les agents qui connaissent cette
expérimentation.

Nous avons rappelé, à l’occasion de ce CTPL, que les
premières sessions de formation la semaine du 20 au
24 mars avaient été organisées alors même que, lors
d’une réunion nationale entre administrations
centrales et organisations syndicales concernées le
23 mars, les représentants des administrations avaient
été dans l’incapacité de transmettre aux représentants
syndicaux le guide de procédures et le module de
formation ! Nous avons également souligné que la
déclaration liminaire faite lors de cette réunion
nationale par les syndicats SUD Trésor et SNUI, tous
deux membres de la FDSU, remise lors de nos
tournées de postes, avait, selon un avis largement
répandu parmi les agents, soulevé les bonnes
questions.

Questions et inquiétudes

Quelles étaient ces questions et quels sont les problèmes
que nous avons repéré à l’occasion de nos heures
mensuelles d’information syndicale ? Quelles sont les
préoccupations soulevées par nos collègues, notamment
à travers le témoignage de notre “ expert ” ?

SUD a ainsi insisté sur le fait que tout avait débuté
dans la plus grande confusion. Les contrôleurs de la
Direction des Services Fiscaux de Moselle, chargés des
formations de mars, n’ont été prévenus de leur rôle
qu’une semaine au mieux, quelques jours au pire, avant
les sessions qu’ils étaient appelés à animer. Ils/elles ont
du monter de toutes pièces les dites formations. Nous
avons également insisté sur le fait que ces formations
laissaient peu de temps à la pratique sur Iliad, cette
application étant loin d’être toujours considérée conviviale
par nos collègues (exemple : nécessité d’utiliser les
touches F4, F10 …). Nous avons souligné le fait que,
dans le cas d’un petit poste de 2 agents polyvalents,
celui-ci avait été obligé de fermer une semaine pour que
nos collègues puissent suivre une formation (ce qui
apparaît quelque peu cocasse - a-t-on fait valoir - par
rapport aux discussions sur les horaires d’ouverture au
public de certains postes …). D’après l’enquête post-
formation, l’administration nous a cependant indiqué que
80 % des collègues concernés s’étaient déclarés
satisfaits par la formation, celle-ci nécessitant toutefois
d’être complétée. Nous avons demandé à être
destinataires de la synthèse des résultats, ce qui nous


